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Le samedi 15 février dernier, par une belle journée hivernale, avait lieu la Fête des Neiges de Saint-Apollinaire. Cette année, la fête se 

déroulait au parc rue Terry-Fox dans le but de profiter des installations de glace.  Petits et grands ont pu profiter de plusieurs activités 

gratuites : jeux gonflables, maquillages, feu de joie, jumpay, tire sur neige, concours de vitesse en patin, peinture sur neige, chansonnier, 

etc. La reine des neiges nous a également offert un superbe spectacle qui a fait briller les yeux des tous petits. 

 

Merci à tous ceux qui ont mis la main à la pâte pour faire de cet événement un réel succès.  À noter que le service des loisirs et des sports 

est toujours heureux de recevoir vos commentaires et suggestions à la suite de votre expérience.  Vous pouvez déjà placer à votre agenda 

l’édition 2021 qui se déroulera le 13 février. 

 

Comme vous l’avez probablement remarqué, notre journal paraît maintenant au début du mois. Auparavant, il était distribué dans la 

3e semaine du mois. En changeant la date de parution, cela nous permet d’accommoder plusieurs organismes qui préféraient vous parler 

de leurs activités au début du mois.  

 

D’après le dernier décret de la population, au 1er juillet 2019 notre population était de 7093 habitants. Le dénombrement est basé sur des 

estimations faites par l’Institut de la statistique du Québec. 

 

Je vous présente ci-dessous un tableau très intéressant qui vous permettra de voir l’évolution de la population dans notre municipalité 

depuis 2009. 

 

POPULATION DE SAINT-APOLLINAIRE 

ANNÉE POPULATION 
  

AUGMENTATION 
% 

 
LOGEMENTS 

+ 

2009 4874 6,26 % 54 

2010 5086 4,35 % 43 

2011 5162 1,49 % 36 

2012 5280 2,29 % 47 

2013 5458 3,37 % 125 

2014 5665 3,79 % 171 

2015 5801 2,40 % 132 

2016 6174 6,43 % 165 

2017 6551 6,11 % 178 

2018 6919 5,62 % 152 

2019 7093 2,51 % 82 

Nombre de logements additionnels depuis 2009 : + 1185 

 
De plus, comme vous le savez sans doute déjà, la Municipalité a soumis un projet de patinoire couverte et réfrigérée au programme 

Entente Bilatérale Intégrée (EBI) Canada - Québec. Si nous obtenons cette subvention, la Municipalité n’aura qu’à débourser le tiers du 

coût de construction estimé à environ 3M$. En plus de la patinoire, cette installation pourra servir l’été à d’autres sports, en plus d’être 

utile pour des rassemblements extérieurs, des activités culturelles, etc. Je désire remercier l’ensemble de la population qui  a répondu à 

l’appel en effectuant plus de 3500 tours de l’anneau glacé. Je remercie aussi les organismes de Saint-Apollinaire qui nous ont transmis 

une lettre d’appui au projet. Cette participation citoyenne sera un atout pour notre candidature.  

 

Enfin, n’oubliez pas de consulter régulièrement notre site Web, notre page Facebook et nos tableaux électroniques, vous serez ainsi bien 

informé des activités qui se passent dans notre Municipalité. 

 

 

Votre maire, 

Bernard Ouellet  
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Le mot d’Urbain 
SERVICE DE L’URBANISME 

 
Le garage attenant, détaché et intégré (complémentaire à l’usage résidentiel) 

 
     Un permis est requis pour la construction de tous les types de garage 
 
Un garage est un bâtiment distinct ou partie du bâtiment principal destiné à servir au remisage des véhicules à 
moteur du propriétaire ou des occupants du bâtiment principal, non exploité commercialement et strictement 
relié à l’usage autorisé. Un garage est muni d’au moins une porte servant à l’accès des véhicules à moteur à 
l’intérieur du garage. Un garage peut être attenant, intégré ou détaché. 

 

Garage attenant : Garage attenant au bâtiment principal. Pour être considéré comme tel, un garage attenant ne 
peut avoir aucune pièce habitable au-dessus ou à l’arrière ou sur le côté, ni en dessous. 
 
Garage détaché : Garage détaché du bâtiment principal. Pour être considéré comme tel, un garage détaché ne 
peut avoir aucune pièce habitable au-dessus ou à l’arrière ou sur le côté, ni en dessous. 
 
 

La superficie maximale d’un garage attenant et d’un garage détaché ne doit pas être plus grande que la superficie au sol du bâtiment 
principal, sans jamais excéder 85 m2 pour les habitations ayant 1 ou 2 logements. D’autres normes s’appliquent. 
 
Un garage attenant et un garage détaché peuvent être implantés en cour latérale et en cour arrière.  
Le garage attenant peut être implanté en cour avant à condition de respecter la marge de recul prescrite pour le bâtiment principal. 
Le garage détaché peut être implanté en cour avant et en cour avant secondaire sous certaines conditions. 
 
En général, un garage détaché et un garage attenant doivent respecter une distance minimale des lignes latérales ou arrière de 1 mètre 
pour un mur sans ouverture et de 1.5 mètre pour un mur avec ouverture. Le garage détaché doit respecter une distance de 3 mètres d’un 
autre bâtiment (principal ou complémentaire). 
 
 

Garage intégré : Garage faisant corps avec le bâtiment principal et possédant des pièces habitables au-dessus, en 
dessous, sur le côté ou à l’arrière. 
 
Le garage intégré doit respecter les dispositions spécifiées pour le bâtiment principal, en faisant les adaptations. La 
superficie de la section du garage ne doit pas excéder la superficie au sol de la section du bâtiment principal. 

 
D’autres normes peuvent s’appliquer.  Vous pouvez les consulter sur le site internet de la Municipalité au www.st-apollinaire.com ou 

communiquer avec mes collègues du service d’urbanisme au 418 881-3996 : 

 
 Louise Camiré, inspecteur en bâtiment et en environnement, poste 224 
 Nathalie Breton, inspecteur en bâtiment et en environnement adjoint, poste 235 
 Cathy Bergeron, directrice générale adjointe et responsable du service d’urbanisme, poste 229 

Types des demandes de permis et certificats Janvier Cumulatif  

Autorisation – Abattage d’arbre 2 2 

Autorisation – Enseigne 2 2 

Branchement 6 6 

Clôture et muret de soutènement 1 1 

Construction bâtiment principal  7 7 

Installation septique 2 2 

Puits 1 1 

Transformation et réparation 4 4 

Lotissement 3 3 

Total 28 28 

 

DEMANDE DE PERMIS EN LIGNE 
 

Sur le site internet de la Municipalité au : 
 www.st-apollinaire.com 

 
 

    Sur l’icône    
 
 
        Ou encore par le biais de :   
                                
 

. 

PERMIS EN LIGNE - URBANISME 

  

http://www.st-apollinaire.com/
http://www.st-apollinaire.com/
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La bibliothèque « Au Jardin des livres » 
de Saint-Apollinaire vous informe… 

 

 
 

 

ACTIVITÉ POUR ENFANTS – UN LOUP PRESQUE TOUT NU 
 
L’activité, pour les enfants d’environ 4 à 7 ans, se 
tiendra le dimanche 8 mars à 10 h, à la bibliothèque. 
Nous vous demandons de réserver votre place à 
l’avance s’il vous plaît.  La salle a un nombre limité 
de places. Vous pouvez m’écrire au 
bibliotheque@st-apollinaire.com ou appeler au 
418 881-3996, poste 250. Merci! 
 

HEURE DU CONTE AVEC MAMIE LOULOU 
 
La prochaine heure du conte de Mamie Loulou se 
tiendra le samedi 14 mars à 10 h, à la bibliothèque. 
Il nous fera plaisir de vous recevoir! 
 

EXPOSITION AU CENTRE MULTIFONCTIONNEL 
 
Du 16 mars au 12 avril, Eve L’Heureux exposera ses 
œuvres dans le hall du centre Multifonctionnel. Elle 
fait des toiles, des sculptures et différentes 
créations. Faites un petit détour ou profitez-en 
pendant que vous êtes sur place pour aller y jeter un 
coup d’œil. 
 
Pour connaître les nouveautés ou les activités à 
venir, suivez-nous sur                      à : Bibliothèque Au 
jardin des livres. 
 
Bonne semaine de relâche!  
 

Julie Michaud, Responsable  
 

 
 

 

 
 

 
 

 

OFFRE D’EMPLOI 
 
 

                 
 

 

Chauffeur/chauffeuse de camion à ordures 
 
Le chauffeur devra faire la cueillette des ordures et matières 
recyclables sur les territoires de Saint-Apollinaire et Saint-Agapit. 
C’est un emploi occasionnel, sur appel et remplacement des 
vacances. 
 

Exigences  requises :  

 Permis de conduire de classe 3; 

 Permis de conduire avec mention d’un système de freinage 
pneumatique. 

 

Compétences recherchées :  
 Faire la surveillance de l’état du véhicule et effectuer 

l’inspection des pneus, des phares, des freins, etc.  

 Bonne capacité d’adaptation; 

 Faire preuve d'autonomie et être en mesure de travailler 
seul; 

 Capacité d’analyse; 

 Être reconnu(e) pour votre sens de planification et de 
l’organisation. 

 

Genre de camionnage et d’équipement : 
Camion à chargement avant avec bras automatisé et chargement 
de côté automatisé. 
 

Expérience : 
L’expérience sera un atout. 
 

Conditions salariales :  
Ce poste est à temps occasionnel et rémunéré selon 
compétences. 
 

Candidature : 
Toutes les demandes seront traitées dans la plus grande 
confidentialité. Seules les personnes dont la candidature sera 
retenue seront contactées. 
 
Les personnes intéressées à poser leur candidature doivent faire 
parvenir leur curriculum vitae au plus tard le 20 mars 2020 à 15 h 
à l’adresse suivante : 
 

Madame Manon Bouchard, directrice générale  

Régie Intermunicipale de Saint-Apollinaire et Saint-Agapit  

11, rue Industrielle, Saint-Apollinaire (Québec) G0S 2E0 

Courrier électronique : regie@st-apollinaire.com 

Téléphone : 418 881-3996, poste 225 
  

109, rue Principale     -     418 981-0101 
www.bcrayonsdesoleil.com 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjrpoer2tngAhVihOAKHX9cDnUQjRx6BAgBEAU&url=https://icons8.com/icon/434/facebook&psig=AOvVaw1A_ih_-_kI-85XZFFndW-Q&ust=1551281029639491
mailto:bibliotheque@st-apollinaire.com
mailto:regie@st-apollinaire.com
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PROGRAMMATION 

FAMILIALE DES LOISIRS 

DE SAINT-APOLLINAIRE 
 

*DISPONIBLE EN LIGNE SEULEMENT* 
 

 Période d’inscription du 1er au 31 mars. 

 Inscription en ligne pour les cours offerts par la 

Municipalité. 

 Inscription directement aux professeurs pour les 

cours qui ne sont pas offerts par la Municipalité. 

 
 
 

www.st-apollinaire.com 
418 881-3996, poste 237 

 

 

INSCRIPTION AU CAMP DE JOUR  

LA RIGOLE 
 

Pour les jeunes de 5 à 12 ans et maternelle 
complétée. 

 
Du 29 juin au 13 août 2020. 

 
Le rassemblement se fait à la salle communautaire, 

83, rue Boucher. 
 

Les inscriptions se font en ligne UNIQUEMENT,  
du 9 mars au 1er mai 2020. 

 
Information et inscription : 

www.st-apollinaire.com 
 
 
 

 

 

LICENCE POUR VOTRE CHIEN 

Une licence est obligatoire en vertu de la réglementation 
municipale.  Vous pouvez l’obtenir au bureau municipal au 
coût de 20 $ pour le premier chien et 25 $ pour le deuxième. 

Vous pouvez inscrire votre animal en remplissant le 
formulaire ci-dessous et en y joignant un chèque fait à 
l’ordre de la Municipalité de Saint-Apollinaire ou remplir le 
formulaire en ligne à www.st-apollinaire.com.  Le tout doit 
être acheminé à nos bureaux, au 11, rue Industrielle.  
L’enregistrement, ainsi que la médaille de votre chien vous 
seront transmis par la poste dans les jours suivants. 

Le fait de ne pas identifier votre animal est passible d’une 
amende beaucoup plus importante que les droits à payer, 
soit de 100 $ à 1000 $, plus les frais de garde si le chien est 
errant. 

Si vous n’êtes plus en possession de votre chien, veuillez 
nous en aviser en communiquant avec nous au 418 881-
3996 ou par courriel à municipalite@st-apollinaire.com afin 
de tenir nos registres à jour. 

Merci de votre collaboration! 
 

 - - - - - - - - - - - - - -  

 

 

Formulaire pour LICENCE DE CHIEN 

Nom et prénom du propriétaire * 

Adresse * 

Courriel * 
 

Tél. (résidence) * Tél. (bureau) * Tél.(cellulaire ou 

pers. contact) * 

Nom du chien * Race * 

Sexe * 
 
 Femelle          
 Mâle           

Couleur * Vacciné *               
Date 

 Oui 
 Non          

Stérilisé *             
Date 

 Oui 
 Non          

Date de naissance * N° de tatouage (s’il y a lieu) 

http://www.st-apollinaire.com/
http://www.st-apollinaire.com/
http://www.st-apollinaire.com/
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                                                                 Collectivement, participons à la réduction de notre empreinte écologique avec le service 
gratuit de collecte des objets encombrants. Grâce à votre action, la Municipalité permet de récupérer des objets autrement voués à 
l’élimination afin de les valoriser par le réemploi ou le recyclage.  
 
Plusieurs objets ramassés par l’entreprise Location Demers & Dubois inc. sont valorisés plutôt que d’être éliminés et se retrouver au 
site d’enfouissement. En effet, l’entreprise travaille en collaboration avec la Recyclerie située à Saint-Agapit. 

 

COMMENT UTILISER LE SERVICE 
 

ÉTAPE 1 : 
Communiquez directement avec la compagnie Location Demers & Dubois inc., par téléphone au 418 881-0084 ou par courriel 
à locationdemersetdubois@hotmail.com  
 
ÉTAPE 2 :  
Mentionnez les articles dont vous souhaitez vous départir en établissant une liste la plus précise possible.  Tous les 
encombrants sont récupérés, peu importe leur état, qu’ils soient fonctionnels ou non. Nous vous recommandons de mettre 
tous les petits objets dans des boîtes.  
 
ÉTAPE 3 :  
Suite à votre communication, nous vous demandons de déposer vos objets à l’extérieur. La collecte s’effectuera au courant de 
la semaine suivante, au plus tard dans les 5 jours ouvrables à compter du lundi.  
 
ÉTAPE 4 :  
Placez vos objets près de la maison à un endroit facile d’accès pour les manutentionnaires. 

 

*NE PAS PLACER VOS OBJETS SUR LE BORD DE LA RUE* 
 

 MATIÈRES ACCEPTÉES – maximum de 3 m3 
 

• Meubles de toute sorte, matelas, tapis… 

• Électroménagers, chauffe-eau… 

• Métaux et fils électriques 

• Menus objets, outils, jouets, vaisselle, miroir… 

• Vélos et articles de sport 

• Batteries d’automobile, pneus (maximum de 4) 

• Tissus, textiles, vêtements, chaussures… 

 

 

 

 MATIÈRES REFUSÉES 
• Résidus alimentaires et autres matières organiques 

(feuilles, gazon, branches…) 

• Agrégats (roches, béton, sable, asphalte…) 

• Résidus domestiques dangereux (huiles, peinture, 

pesticides, piles, lampes fluo compactes, néon, 

bombonnes de propane, extincteurs…) 

• Matériaux provenant de la démolition de bâtiment 

(matériaux de construction) 

• Meubles souillés par des excréments et tout ce qui 

provient de commerces, d’entrepreneurs ou d’industries

 

 

 

 

 
 
 
 

mailto:locationdemersetdubois@hotmail.com
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Profitez du changement d’heure qui s’effectuera le 

dimanche 8 mars pour vérifier votre avertisseur de 

fumée et, au besoin, remplacer la pile. Rappelez-

vous qu’un avertisseur de fumée qui fonctionne en 

tout temps peut sauver des vies. 

 

Pour vérifier votre avertisseur de fumée, il suffit 

d’appuyer quelques secondes sur le bouton d’essai 

pour que le signal se fasse entendre. Un avertisseur 

en bon état émet un signal immédiatement après le 

déclenchement du bouton d’essai.  

 

Dans la nuit du samedi au dimanche 8 mars,  

on avance l’heure! 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

VOTRE 1ER VERSEMENT DES TAXES ÉTAIT DÛ  
LE 28 FÉVRIER 

 

Vous pouvez payer via la plateforme Voilà !                         

Pour plus d’information, visitez le : www.appvoila.com  

 

Vous pouvez également payer votre compte de taxes par 

internet. Voici la liste des institutions financières avec 

lesquelles vous pouvez le faire : 

 

Caisse Desjardins  -  Banque de Toronto Dominion  -  

Banque Royale  -  Banque Nationale  -  Banque de 

Montréal  et  Banque Scotia. 

 

Le no de référence correspond au numéro de matricule 

composé de la lettre F suivie de 16 chiffres.  

Exemple : F1234 56 7890 00 0000. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.appvoila.com/
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CLUB FADOQ LES ALOUETTES 

 
 

INVITATION 
À LA CABANE À SUCRE 

 

À l’érablière du Cap à Saint-Nicolas 

Le jeudi 26 mars 

Souper à 18 h 

Tire sur la neige, danse après le souper et prix de présence 

Chacun se rend sur place avec son propre transport 

L’activité se terminera vers 21 h 30 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

ACTIVITÉS À VENIR 
6 mars 19 h 30 Ruff 

12 mars 19 h 30 Baseball poche 

20 mars 20 h 
Danse en ligne avec 
Raymond Poliquin 

25 mars 11 h 45 Diner suivi du BINGO 

 
 

À CHAQUE SEMAINE 
Lundi 9 h 30 Marche 

Lundi 13 h Pétanque 

Mardi 13 h Ruff 

Mercredi 9 h 30 Viactive 

Jeudi 13 h Ruff 

 
 
Nous vous attendons nombreux pour participer à nos 
activités. 
 
Merci à tous ceux qui ont participé au BINGO! 
 
 
Lina Desrochers, présidente 
418 881-3704 
 
 
 

             

Cercle de Fermières 
 
 
Bon début de mars! Bientôt l’hiver sera derrière nous pour faire place 
à la saison douce… 
 
Nos membres sont très actives actuellement sur les métiers à tisser 
de notre local et aussi sur le projet de tricot KAL (knit along) qui a 
débuté en février dernier pour la confection d’un chandail pour 
enfant en tricot circulaire de haut en bas. C’est d’ailleurs sous l’œil 
avisé de notre bénévole de l’année 2020, Poline Rousseau, que nos 
tricoteuses sont assurées d’atteindre leur objectif. Il s’agit d’un projet 
rassembleur qui favorise le partage et l’entraide dans l’apprentissage 
d’une nouvelle technique de tricot. Merci à Poline pour toute sa 
disponibilité et félicitations pour ce titre bien mérité de bénévole 
2020 pour le Cercle de Fermières St-Apollinaire. 
 
Côté concours, la préparation des pièces va bon train en vue de 
l’exposition régionale qui aura lieu à la fin du mois d’avril prochain. 
Le tapis d’esprit Navajo sera réalisé en tissage, une trousse 
d’artisanat sera confectionnée en couture, des mules en laine feutrée 
seront la pièce de tricot, un amigurumi (animal-jouet) sera réalisé au 
crochet. Le macramé et la frivolité sont aussi des techniques à l’étude 
cette année. Bonne chance à nos artisanes qui participeront au 
concours. 
 
Notre Cercle participera également à la prochaine campagne de 
sensibilisation de la Table de concertation sur le climat DEMAIN 
LOTBINIÈRE qui est un regroupement d’organismes et de groupes de 
citoyens qui souhaitent s’unir pour soutenir une démarche 
territoriale de diminution des gaz à effet de serre (GES) et de 
renforcement de la résilience environnementale, économique et 
sociale du milieu afin de faire face aux bouleversements qui 
accompagneront inévitablement les changements climatiques déjà 
en cours. Ce regroupement vise à mobiliser le milieu pour contribuer 
à ce que le territoire de la MRC de Lotbinière réduise ses émissions 
de gaz à effet de serre conformément aux cibles du Québec à 
l’horizon 2030 et 2050 et augmente substantiellement son 
autosuffisance par rapport aux besoins de base de la population, dans 
un esprit de solidarité. Une de nos membres siège à cette Table et fait 
le lien entre les deux organismes. 
 
Nos réunions régulières ont lieu le 1er mercredi de chaque mois à 19 h 
à la salle du conseil municipal et nos cafés-tricot, ouverts à tous, se 
tiennent au local du Cercle le 2e mardi de chaque mois en après-midi. 
Bienvenue aux membres et à celles qui souhaitent le devenir. 
 
Si vous souhaitez vous familiariser à des techniques artisanales, 
accéder à de multiples ressources, participer à des expositions, et 
surtout partager les connaissances et expériences d’autres personnes 
passionnées et dévouées, joignez-vous à nous dès maintenant en 
contactant la soussignée. L’abonnement annuel est au coût de 30 $ 
incluant le magazine L’Actuelle (5 numéros/année) que vous recevez 
par la poste.  
 
Suivez-nous également sur notre page Facebook. 
 
Au plaisir d’accueillir de nouvelles membres (14 ans et plus). 
 

Claudine Bouchard, vice-présidente     418 208-3896 

http://www.fadoq.ca/fr/
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Chevaliers de Colomb  
 
 

Bonjour à tous! 
 
Nous voilà au mois de mars. La plus grosse partie de l’hiver 
est derrière nous. Le soleil reprend de la forme et les 
journées rallongent. 
 
Pour nous, les Chevaliers, le soleil est toujours là pour nous 
éclairer dans nos activités. 
 
N’oubliez pas notre souper reconnaissance, le 7 mars 
prochain à la salle communautaire. Le souper sera suivi 
d’une soirée dansante.  
 
Lors de cette rencontre, nous fêterons :  
25 ans de vie colombienne des frères Yvon Dubois, Denis 
Gagnon et Réal Labrecque. 
50 ans des frères Jules Laliberté et André Sylvain.  
65 ans du frère Georges Trépanier.  
 
Nous aurons aussi notre personnalité colombienne, 
madame Gaétane Lévesque.  
 
Les cartes sont en vente auprès des Chevaliers de Colomb 
et de madame Thérèse Legendre de l’Entraide.  Nous 
espérons vous voir en grand nombre. 
 
Le 15 mars, ce sera la cérémonie d’accueil du 1er, 2e et 3e  
degré au centre Multifonctionnel. Tous les Chevaliers sont 
les bienvenus.  
 
Ne pas oublier que nous avons encore le programme 
« Célébrons les naissances ». Il vous suffit de remplir un 
formulaire de demande. Des formulaires sont disponibles 
au bureau municipal ou sur le site internet de la 
Municipalité à : www.st-apollinaire.com.   Suite à la 
réception de votre demande, un arbre sera planté sur votre 
terrain. Vous avez le choix de 5 essences d’arbres. Informez-
vous! 
 
Nous avons toujours le prêt d’appareils orthopédiques. 
Vous n’avez qu’à contacter un Chevalier pour en faire la 
demande. 
 
Ma conjointe Pauline se joint à moi pour vous souhaiter un 
beau printemps. 
 
 
Denis Gagnon, 
Grand Chevalier 

 

Filles d’Isabelle 
 
 

Les volées d’outardes 
 

Le comportement typique des outardes lorsqu’elles migrent 
au printemps et à l’automne est inspirant pour notre 
organisation de femmes catholiques telle que la nôtre. 
 
Les membres qui avancent ensemble dans la même 
direction atteignent l’objectif plus rapidement et plus 
facilement, car elles s’appuient les unes sur les autres. 
 
Faisons équipe avec celles qui visent le même objectif que 
nous.  Quand l’outarde qui mène est fatiguée, elle rentre 
dans le rang et une autre prend sa place à la tête du groupe. 
 
Les résultats sont meilleurs lorsque chacune s’acquitte, à 
tour de rôle, des tâches les plus difficiles pour encourager 
celles qui les mènent.  Celles qui nous mènent ont-elles 
aussi besoin d’encouragement. 
 
Imitons la sagesse de l’outarde et donnons-nous la main. 
Veillons les unes sur les autres, pour nous encourager à 
continuer nos bonnes œuvres et surtout à maintenir la 
flamme allumée pour continuer à vivre dans :  
 

 

L’Unité, L’Amitié et La Charité 
 

 
Monique Defoy, 
Régente du cercle Madeleine de Verchères # 1110  
418 881-3121 

 
 
 
 
 
 

LOCAUX À LOUER À PLACE FRANCOEUR 
 

 
2 locaux à louer à Place Francoeur, 94, rue Principale. 
 

Local 3 :    83 pi2  
Local 5 :  212 pi2 

 
Pour information : 418 881-3996, poste 232 
 

http://www.st-apollinaire.com/
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MESSAGE DE L’ÉQUIPE PASTORALE 

 
 

 
LE CARÊME CHRÉTIEN 

  
Pour débuter, laissez-moi vous faire une confidence. Je suis 
toujours un peu étonné et interpellé quand, presque à chaque 
année, les médias font état du début du ramadan musulman et 
que jamais on ne parle du début du carême chrétien. Serait-ce 
que ce temps est tellement tombé dans la désuétude et l’oubli 
pour nous, qu’il ne vaut plus la peine d’en parler? Il serait peut-
être temps qu’on le redécouvre … 
 
Les penseurs (philosophes) de différentes civilisations, longtemps 
avant et après Jésus, nous recommandent tous de pratiquer la 
sobriété dans le boire et le manger pour avoir un meilleur 
équilibre de vie physique, intellectuelle et même spirituelle. Le 
guide alimentaire canadien va dans ce sens. Ce n’est donc pas 
spécifiquement chrétien d’en parler. Une bonne ascèse de vie est 
importante pour tous. Alors qu’a de particulier notre carême? 
 
Le carême est ce temps où nous, les chrétiens, nous remettons 
nos pendules à l’heure. Quand la gourmandise, sous toutes ses 
formes, nous appesantit dans notre marche, le jeûne vient nous 
rendre plus allègres. Quand l’égoïsme nous referme sur nous-
mêmes, l’aumône vient nous ouvrir aux autres. Quand les 
distractions de ce monde nous font oublier notre Dieu, la 
pénitence vient nous réorienter vers la source. Nous pourrions 
développer plus longuement chacune de ces trois composantes 
de notre carême. Rappelons-nous simplement que c’est le temps 
privilégié, mais non le seul, où nous favorisons en nous cet espace 
d’accueil et de célébration de la Vie divine à laquelle Jésus nous 
fait participer par sa mort/résurrection. 
 
La vie de foi, et donc la vie spirituelle, est un “combat” contre les 
forces qui veulent nous égarer. Nous profitons du carême pour 
fourbir nos armes et participer à la victoire définitive de Jésus 
acquise par sa résurrection. 
 
Notre façon de manifester ouvertement que nous sommes 
heureux de continuer notre chemin vers la victoire, c’est de vivre 
ensemble le Mercredi des Cendres. En recevant les Cendres, le 
26 février, nous reconnaissons que nos seules forces ne nous 
assurent pas la réussite. Nous cheminerons ainsi jusqu’au Jeudi 
Saint (9 avril) pour célébrer l’institution de l’eucharistie. Le 
Vendredi Saint (10 avril) nous vénérerons la Croix de Jésus. Enfin, 
lors de la Veillée pascale (11 avril) et du dimanche de Pâques 
(12 avril), nous célébrons celui qui nous accompagne pour faire de 
nous des vainqueurs : Jésus, le Christ, le Ressuscité, notre 
Seigneur. 
 
Bon carême, bonne marche vers un accroissement de Vie. 
 

Bernard St-Hilaire prêtre-vicaire 
Pour l’équipe pastorale de la 

paroisse Ste-Élisabeth-de-Lotbinière 

 
 

 
 

 

 

 

 
Les membres du comité organisateur d’Opération Nez 
rouge Lotbinière dont le maître d’œuvre est le Club Lions de 
Saint-Apollinaire, remercient toutes les personnes qui ont 
contribué au succès de la campagne 2019. 
 
MERCI aux 246 bénévoles qui ont donné de leur temps afin 
d’effectuer 185 raccompagnements sécuritaires sur les huit 
soirs de notre campagne. Ce fut un vif succès. 
 
MERCI à nos nombreux partenaires, à savoir les gens 
d’affaires, les propriétaires de restaurant et des marchés 
d’alimentation et la population, qui croient en cette cause 
et nous supportent depuis maintenant 28 ans en 
contribuant à la réussite de cette activité. 
 
Le Club Lions de Saint-Apollinaire tient à remercier tous les 
gens qui ont œuvré de près ou de loin en offrant de leur 
temps, car le succès de cette activité repose sur votre 
participation. La campagne 2019 d’Opération Nez rouge 
Lotbinière a permis de remettre un montant total de 
12 500 $ auprès des organismes de sport amateur et de la 
jeunesse dans Lotbinière. 
 
MERCI aux membres Lions qui ont donné de leur temps afin 
de faire une réussite de cette activité. Si vous voulez devenir 
membre du Club Lions et ainsi faire partie de notre équipe, 
joignez-vous à nous en contactant le Lion Guy Ouellet au 
581 995-3480. 
 
 
Lion Marcel Bergeron 
Coordonnateur ONR Lotbinière 2019   
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

CLUB LIONS  
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127e groupe scout AGAPOGIL 
 
 
Bonjour à tous! 
 
Un petit retour sur une belle activité vécue par l’unité 
Castor, lors de leur dodo de Noël le 14 décembre dernier. 
 
Ce fut l’occasion pour les petits de profiter d’une belle 
soirée de jeux, d’un somptueux festin et d’une soirée 
cinéma. De plus, les Castors ont reçu la visite de Shrek et du 
Chat botté… les héros de leur camp d’automne. 
 
Que de plaisir et de rires tout au long de la soirée. Voici 
quelques photos souvenirs : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
J'ai dit! 
 
Jonathan Bernard 
Président du 127e Groupe Scout AGAPOGIL 
418 881-3305 
jonathan.bernard@globetrotter.net 

 

L’ENTRAIDE  
 
 

Bonjour chers citoyennes et citoyens de Saint-Apollinaire! 
 
Nous vous invitons à venir nous voir dans notre boutique. 
Nous avons toujours du nouveau et notre popularité le 
démontre. Pour cette raison, nous pouvons en faire profiter 
les gens de notre communauté.  
 
En plus de l’aide alimentaire mensuelle, pour la Saint-
Valentin, nous avons offert des cadeaux aux résidents du 
CHSLD. Voir les sourires de ceux qui peuvent bénéficier de 
notre organisme nous inspire à continuer de faire du 
bénévolat et aider notre communauté et les organismes, 
qui eux aussi donnent du temps et de l’aide à notre 
communauté.  
 
Votre générosité aide tellement de gens qui ont parfois de 
la difficulté à joindre les deux bouts.  Merci!  
 
À bientôt!  
 
 
Les bénévoles de L’Entraide de Saint-Apollinaire 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:jonathan.bernard@globetrotter.net
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LE CENTRE D’HÉBERGEMENT SAINT-APOLLINAIRE 

EST À LA RECHERCHE DE BÉNÉVOLES 
 

Le centre d’hébergement de Saint-Apollinaire est situé sur la 

rue Industrielle à Saint-Apollinaire et héberge 34 adultes en 

perte d’autonomie. 

 

Nous avons besoin de bénévoles pour : 

 

 Aide à l’animation des activités des loisirs 

 Rencontre d’amitié 

 Messe et célébration de la parole 

 

« Le bénévolat est une nourriture pour l’âme. Un baume pour 

le cœur.  C’est une richesse que d’être bénévole. » 

 

Contactez Mélodie Demers 

12, rue industrielle 

418 881-3982, poste 8232 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MAISON DE LA FAMILLE 
 

 

Gratuit pour toutes les familles! 

 

Pour inscription : 418 881-3486 

 
Chouette & Pirouette 
Vendredi 9 h à 11 h 
Du 14 janvier au 22 mai 

Ateliers-découvertes Parents-Enfants 
0-5 ans.  Échanges entre parents 
(pendant que les enfants s’amusent) 

Stimulation langage 
motricité 
Samedi 9 h 30 à 11 h 
Du 1er février au 16 mai 

Pour les enfants 3-7 ans qui ont des 
problèmes légers. Parcours 
d’apprentissages de groupe et 
personnalisés. Parents et enfants. 

Communiqu’ons 
Lundi 9 h à 11 h 
Du 16 mars au 27 avril 

Activité de stimulation du langage. 
Pour les enfants 3-5 ans avec 
parents. Places limitées 

Réhabilitation post-
accouchement  
Mardi 13 h à 14 h 30     
Du 10 au 31 mars             

Prendre soin de son corps après 
l’accouchement. 

Aide aux devoirs  
Samedi, dimanche 9 h 30 à 
11 h 
Jusqu’au 30 mai 

Accompagner le parent et l’enfant en 
français, anglais, et mathématiques - 
primaire et secondaire (stratégies et 
trucs).  Sur rendez-vous. 

L’intégrale 1 – À ma 
rencontre 
Mardi 13 h 30 à 15 h 30 
Jusqu’au 14 avril 

Techniques puissantes pour arriver à 
ses buts.   
Animateur : Bertrand Huot, m.a.  
Programme personnalisé de 
croissance pers, 18 ans et plus. 

L’intégrale 3 – Relation aux 
autres 
Mardi 19 h à 21 h 
Jusqu’au 14 avril 

Techniques puissantes pour arriver à 
ses buts. 
Animateur : Bertrand Huot, m.a. 
Programme personnalisé de 
croissance pers, 18 ans et plus. 

Club informatique 
Jeudi 13 h à 15 h 
Jusqu’au 21 mai 

Trouver des réponses à toutes ces 
questions lorsqu’on travaille seul. 

Musclez vos méninges 
Mardi 9 h 30 à 11 h 30  
Jusqu’au 12 mai 

Améliorez votre mémoire.  Ateliers 
de vitalité intellectuelle pour aînés. 
Activités amusantes pour stimuler la 
mémoire et la concentration. 

 

Heures d’ouverture de la Maison : 
Lundi au vendredi, de 9 h à 16 h 

 

81, RUE ROUSSEAU 
 

www.maisonfamillelotbiniere.com 
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LA CHORALE LES AMIS DE LA MUSIQUE 
Souper … Spaghetti … Spectacle… 

 

LE 19 AVRIL 2020 
 

Exact!!! La chorale Les Amis de la Musique organise un 
souper spaghetti agrémenté, non pas d’un, mais de deux 
spectacles, le 19 avril prochain à la salle communautaire 
de Saint-Apollinaire. 
 
Deux artistes invitées sauront vous divertir à cette 
occasion : mesdames Andréa Martin, qui interprète des 
chansons de Ginette Reno et Claire Mathieu.  
 
Comme par le passé, tous les profits de cette activité 
seront versés à la Fabrique Sainte-Élisabeth-de-
Lotbinière (communauté de Saint-Apollinaire). Les 
sommes amassées viendront contribuer à l’entretien de 
notre église. 
 
Nous vous accueillerons à compter de 15 h 15 et le 
premier spectacle débutera à 16 h. 
 
VEUILLEZ NOTER QU’IL N’Y AURA PAS DE VENTE DE 
CARTES À LA PORTE. Vous devez donc vous en procurer 
à l’avance auprès de Micheline au 418 881-3943 ou de 
Pierrette au 418 882-2611 ou un membre de la chorale. 
Le prix du billet pour adulte est de 25 $. 
 
Au plaisir de vous y rencontrer! 
 
 
Nicole Laflamme, présidente  
Les Amis de la Musique 
 

 
 

POCHETTES POUR NOUVEAUX ARRIVANTS 
 

 
Nous invitons les personnes nouvellement établies sur le 
territoire de la Municipalité de Saint-Apollinaire à se 
présenter au bureau municipal, 11, rue Industrielle, afin de 
se procurer une pochette des nouveaux arrivants.  
 
Cette pochette contient plusieurs informations sur la 
Municipalité, tels la collecte des ordures et de la 
récupération, les numéros de téléphone utiles, les heures 
d’ouverture de la bibliothèque, du bureau municipal, de la 
SAAQ, un bottin des commerces et industries, etc. 
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Un service-conseil en architecture patrimoniale 

en Chaudière-Appalaches 
 
En tant que gestionnaire régional du projet, la MRC de 
Lotbinière est heureuse d’annoncer le démarrage d’un service 
de clinique d’architecture patrimoniale en Chaudière-
Appalaches. Le projet dénommé CAPCHA sera déployé sur le 
territoire des 8 MRC participantes jusqu’en mars 2022. Son 
implantation est rendue possible grâce au soutien du fonds 
d’appui et de rayonnement des régions (FARR). CAPCHA 
permettra aux propriétaires de maisons anciennes, ainsi 
qu’aux comités d’urbanisme des 122 municipalités 
concernées, d’obtenir les services-conseils de la firme Marie-
Josée Deschênes, architecte, inc.  
 
L’architecture patrimoniale étant omniprésente dans la 
majorité des municipalités de la Chaudière-Appalaches, il 
importe aux MRC concernées de préserver ce patrimoine bâti 
qui constitue une ressource fragile et non renouvelable qui 
requiert une expertise particulière lorsque des travaux de 
rénovation ou de restauration sont prévus. « À l’ère du 
développement durable, les élus de la Chaudière-Appalaches 
jugent important d’assister et de conseiller les personnes qui 
assurent une pérennité aux bâtiments patrimoniaux dans leurs 
communautés. L’originalité du projet repose sur la visite « in 
situ » des maisons anciennes afin de poser un diagnostic le plus 
juste possible quant aux travaux nécessaires pour leur 
préservation et leur mise en valeur», de soutenir Monsieur 
Gaétan Vachon, président de la table régionale des élus 
municipaux de la Chaudière-Appalaches (TREMCA)  
 
Pour atteindre ces objectifs, l’aide-conseil de la clinique 
d’architecture patrimoniale est prévue en trois volets soit 
l’aide-conseil aux propriétaires de maisons anciennes datant 
d’avant 1950, l’assistance-conseil pour les comités consultatifs 
d’urbanisme dans des zones patrimoniales sur des édifices 
d’importance patrimoniale, ainsi que des formations sur 
l’ensemble des territoires concernés. Pour informations 
complémentaires et inscriptions, visitez le site capcha.ca. 

 
CAPCHA – 6375, RUE GARNEAU, SAINTE-CROIX 

418 926-3407 
Infocapcha.ca 

 

 
 

Nous sommes là pour vous 
 

Ligne de renseignements généraux du CN 
 
La ligne de renseignements généraux du CN est le point de 
contact pour toute question ou préoccupation non urgentes, 
comme : 
 
• l’état de la propriété/des passages à niveau 
• les préoccupations environnementales 
• les demandes de permis/de signaleur 
• les renseignements généraux liés à l’exploitation 
 
Pour joindre l’équipe 
(du lundi au vendredi de 8 h à 18 h, HE) 
1 888 888-5909 | contact@cn.ca 

 
Police du CN 
 
L’équipe s’occupe de prendre les appels d’urgence, qui 
nécessitent une intervention immédiate. Lorsque requis, la 
Police du CN enverra des agents sur le terrain et 
communiquera avec les autres services d’urgence, comme 
les pompiers et les ambulanciers. Finalement, la Police du 
CN est aussi le point de contact lorsque les services 
d’urgence des municipalités doivent communiquer avec le 
CN ou lorsqu’un train doit être arrêté en cas de situation 
d’urgence. 
 
Voici quelques raisons d’entrer en contact avec la Police du 
CN :  
 
• les accidents 
• les feux 
• les intrusions sur les voies 
• les activités illicites 
• les défectuosités à un passage à niveau 
 
Pour joindre la Police du CN 
Urgences : 1 800 465-9239 (tous les jours, 24 h/24) 
Activité suspecte non urgente : CNPoliceTipLine@cn.ca 
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PROCÈS-VERBAUX – FÉVRIER 
 

 

SÉANCE ORDINAIRE  

3 FÉVRIER 2020 
 
AVIS DE MOTION RÈGLEMENT NO 877-2020 
 
Avis de motion est par les présentes donné par 
Julie Rousseau, conseillère no 4, qu’il sera 
présenté pour adoption à une séance ultérieure du 
conseil, un règlement no 877-2020 modifiant le 
Règlement no 596-2007 sur les ententes relatives 
à des travaux municipaux afin de modifier l’annexe 
A – Normes de conception des ouvrages. 
 

  
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 
NO 877-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
NO 596-2007 SUR LES ENTENTES RELATIVES 
À DES TRAVAUX MUNICIPAUX AFIN DE 
MODIFIER L’ANNEXE A – NORMES DE 
CONCEPTION DES OUVRAGES 
 
ATTENDU QU’en vertu des pouvoirs que lui 
confère la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le 
conseil peut adopter des règlements d’urbanisme 
et les modifier selon les dispositions de la loi; 

 
ATTENDU QUE le Règlement sur les ententes 
relatives aux travaux municipaux no 596-2007 est 
entré en vigueur le 17 avril 2008; 
  
ATTENDU QUE pour respecter la distance de 
dégagement autour des bornes d’incendie, la 
distance minimale par rapport à l’emprise pour 
implanter une borne d’incendie doit être modifiée; 
 
ATTENDU QU’il est pertinent d’ajouter des normes 
de construction de trottoirs puisque la Municipalité 
peut demander au promoteur d’en prévoir dans 
son projet de développement; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de spécifier le modèle de 
barrière de limitation d’accès ou chicane afin 
d’avoir une uniformité sur le territoire lorsque 
celles-ci sont prévues; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu 
une copie de ce projet de règlement, déclarent 
l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Julie Rousseau 
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
Qu’un projet de règlement portant le no 877-2020 
soit adopté. 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 

PIIA AFFICHAGE – 130-132, RUE 
INDUSTRIELLE 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une 
demande de certificat d’autorisation numéro 2020-
015 pour la propriété située au 130-132, rue 
Industrielle; 
 
ATTENDU QUE le demandeur a fait une demande 
pour ajouter deux enseignes murales sur la façade 
du bâtiment principal; 
 
ATTENDU QUE ce dossier a été étudié en vertu du 
Règlement relatif au PIIA no 594-2007; 
 
ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme 
recommande l’acceptation de cette demande;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Alexandre D'Amour 
ET RÉSOLU à l’unanimité  
 
Que la demande de certificat d’autorisation 
no 2020-015 soit autorisée comme demandé. 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
PIIA AFFICHAGE – 426-428, ROUTE 273 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu les 
demandes de certificat d’autorisation no 2019-582 
et 2020-016 pour la propriété située au 426-428, 
route 273; 
 
ATTENDU QUE les demandeurs ont fait ces 
demandes pour ajouter des enseignes murales sur 
la façade du bâtiment principal; 
 
ATTENDU QUE les nouvelles enseignes 
respecteront la superficie totale d’enseigne murale 
autorisée par la résolution numéro 17797-01-2019 
adoptée à la séance régulière du conseil du 
14 janvier 2019; 
 
ATTENDU QUE ces dossiers ont été étudiés en 
vertu du Règlement relatif au PIIA no 594-2007; 
 
ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme 
recommande l’acceptation de ces demandes;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Jonathan Moreau       
ET RÉSOLU à l’unanimité  
 
Que les demandes de certificat d’autorisation 
numéro 2019-582 et 2020-016 soient autorisées 
comme demandé. 
                                                                               
Adopté à l’unanimité. 
 

 

AUTORISATION CPTAQ – LOT 3 383 164, 
RANG BOIS-DE-L’AIL 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une 
demande d’autorisation à la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec 
(CPTAQ) concernant la propriété située au 
796, rang Bois-de-l’Ail, lot 3 383 164 du cadastre 
du Québec; 
 
ATTENDU QUE la présente demande est plus 
spécifiquement pour l’entreposage des matières 
résiduelles fertilisantes (MRF) dans un ouvrage de 
stockage étanche existant; 
 
ATTENDU QU’environ 40 % des MRF entreposées 
dans la fosse pourraient être épandues sur les 
terres du propriétaire et environ 60 % des MRF 
pourraient être épandues sur des terres voisines 
situées à moins de 10 km de la propriété visée par 
la demande; 
 
ATTENDU QUE le terrain faisant l’objet de la 
demande se situe dans une zone protégée par la 
loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles; 
 
ATTENDU QUE le requérant désire que la 
Municipalité appuie sa demande auprès de la 
CPTAQ; 
 
ATTENDU QUE le projet ne contrevient pas à la 
réglementation municipale en matière 
d’urbanisme; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Jonathan Moreau 
ET RÉSOLU à l’unanimité  
 
Que la Municipalité appuie la demande 
d’autorisation auprès de la CPTAQ. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
AUTORISATION CPTAQ – LOT 3 383 549, 
RANG ST-LAZARE 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une 
demande d’autorisation à la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec 
(CPTAQ) pour la propriété portant le no de 
lot 3 383 549 du cadastre du Québec, situé sur le 
rang Saint-Lazare, dans la zone 17A; 
 
ATTENDU QUE la présente demande est plus 
spécifiquement pour l’exploitation d’une sablière 
sur le lot 3 383 549 d’une superficie approximative 
de 1.98 ha et l’utilisation d’un chemin d’accès sur 
les lots 3 688 372, 3 638 880 et 3 638 883 d’une 
superficie approximative de 0.75 ha; 
 



 

 16 

ATTENDU QUE le terrain faisant l’objet de la 
demande se situe dans une zone protégée par la 
loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles; 
 
ATTENDU QUE le requérant désire que la 
Municipalité appuie sa demande auprès de la 
CPTAQ; 
 
ATTENDU QUE le projet ne contrevient pas à la 
réglementation municipale en matière 
d’urbanisme; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Julie Rousseau  
ET RÉSOLU à l’unanimité  
 
Que la Municipalité appuie la demande 
d’autorisation auprès de la CPTAQ. 
                                                                               
Adopté à l’unanimité  
                                        

 
INSCRIPTION AU CONGRÈS DE LA COMBEQ 
 
ATTENDU QUE le congrès de la Corporation des 
officiers municipaux en bâtiment et en 
environnement du Québec (COMBEQ) se tiendra 
du 30 avril au 2 mai 2020 à La Malbaie; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Daniel Laflamme  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
D’autoriser Cathy Bergeron, directrice générale 
adjointe, à participer au congrès de la COMBEQ 
pour un montant de 630 $ plus les taxes 
applicables. 
 
Qu’une dépense additionnelle, respectant les 
limites du budget prévu, soit autorisée pour 
combler les frais de déplacement et 
d’hébergement. 
 
Adopté à l'unanimité 
 

 
AUTORISATION D’ALLER EN APPEL 
D’OFFRES POUR LA FABRICATION D’UN 
SKATE PARC ET PUMPTRACK 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire d’aller en appel 
d’offres pour la fabrication d’un skate parc et 
pumptrack; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Daniel Laflamme  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
D’autoriser la directrice générale, Martine 
Couture, à procéder aux appels d’offres par le biais 
du site SEAO pour la fabrication d’un skate parc et 
pumptrack. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
 

AUTORISATION D’ALLER EN APPEL 
D’OFFRES POUR LA RÉPARATION ET 
L’ISOLATION DE LA TOITURE DE LA SALLE 
COMMUNAUTAIRE 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire d’aller en appel 
d’offres pour la réparation et l’isolation de la toiture 
de la salle communautaire; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Alexandre D'Amour  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
D’autoriser la directrice générale, Martine 
Couture, à procéder aux appels d’offres par le biais 
du site SEAO pour la réparation et l’isolation de la 
toiture de la salle communautaire. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
FINANCEMENT TEMPORAIRE – ACHAT D’UN 
CAMION AUTOPOMPE-CITERNE 
 
ATTENDU QUE le nouveau camion autopompe-
citerne a été livré et payé lors de la séance du 
conseil municipal du 13 janvier dernier; 
 
ATTENDU QUE le financement permanent sera 
adopté lors du conseil municipal du 2 mars 
prochain; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a besoin d’un 
financement temporaire dans l’attente du 
financement permanent; 
 
ATTENDU QUE l’article 1093 du Code municipal 
du Québec autorise ce type de financement 
jusqu’à concurrence du montant total ou partiel de 
dépenses effectuées en vertu du règlement 
d’emprunt; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Jean-Pierre Lamontagne 
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
D’autoriser la directrice générale et secrétaire-
trésorière à obtenir le financement proposé auprès 
du centre financier aux entreprises Lévis – 
Lotbinière – Bellechasse. 
 
D’autoriser le Maire Bernard Ouellet et la directrice 
générale Martine Couture, à signer tous les 
documents relatifs à ce financement temporaire. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
AUTORISATION D’ALLER EN APPEL 
D’OFFRES POUR LES TRAVAUX 
D’AGRANDISSEMENT DE LA CASERNE 
INCENDIE 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire d’aller en appel 
d’offres pour les travaux d’agrandissement de la 
caserne incendie; 
 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Jean-Pierre Lamontagne 

ET RÉSOLU à l’unanimité 

 

D’autoriser la directrice générale, Martine Couture, à 

procéder aux appels d’offres par le biais du site 

SEAO pour les travaux d’agrandissement de la 

caserne incendie. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

RÉQUISITION DE LA SUBVENTION – RÉSEAU 

ROUTIER MUNICIPAL 

 

ATTENDU QUE, suite à la recommandation de 

notre députée, le ministre délégué aux transports a 

accordé une subvention de 40 000 $ pour les 

travaux d’amélioration du réseau routier sur les 

rangs Bois-Joly et Bois-de-l’Ail, les routes de 

l’Ormière et du Cap, les rues Chainé, des Pins, des 

Rosiers, Industrielle, Masse et Rousseau; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Julie Rousseau  

ET RÉSOLU à l’unanimité 

 

De requérir cette somme par formulaire approprié 

auprès du directeur de la Chaudière-Appalaches. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

AUTORISATION D’ALLER EN APPEL 

D’OFFRES POUR LE RACCORDEMENT DES 

PUITS 11-2018 ET 12-2018 

 

ATTENDU QU’il est nécessaire d’aller en appel 

d’offres pour le raccordement des puits 11-2018 et 

12-2018; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Julie Rousseau  

ET RÉSOLU à l’unanimité 

 

D’autoriser la directrice générale, Martine Couture, à 

procéder aux appels d’offres par le biais du site 

SEAO pour le raccordement des puits 11-2018 et 12-

2018. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

VIDANGE ET DISPOSITION DES BOUES DES 

ÉTANGS AÉRÉS 

 

ATTENDU QUE des soumissions ont été 

demandées pour la vidange et disposition des 

boues des étangs aérés; 

 

ATTENDU QUE quatre soumissions ont été 

reçues, soit : 
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Nom de la compagnie 
Prix (excluant 

les taxes) 
Clean harbors 153 777.67 $ 

Revolution Environmental 
Solutions LP (Terrapure) 

212 480.00 $ 

Viridis Environnement inc. 278 050.00 $ 

Excent Environnement inc. 448 925.00 $ 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : André Sévigny  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
D’accorder le contrat de vidange et disposition des 
boues des étangs aérés à la compagnie Clean 
harbors, pour un montant de 153 777.67 $ plus 
taxes. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
AUTORISATION D’ALLER EN APPEL 
D’OFFRES POUR UNE PISTE 
MULTIFONCTIONNELLE SUR LE CHEMIN 
BOURRET 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire d’aller en appel 
d’offres pour des travaux de construction d’une 
piste multifonctionnelle sur le chemin Bourret; 
 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Jonathan Moreau  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
D’autoriser la directrice générale, Martine 
Couture, à procéder aux appels d’offres par le biais 
du site SEAO pour des travaux de construction 
d’une piste multifonctionnelle sur le chemin Bourret. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 
2019 ET 2020 POUR L’OMH DU SUD DE 
LOTBINIÈRE 
 
ATTENDU QUE l’OMH du Sud a transmis au 
conseil municipal ses prévisions budgétaires pour 
les années 2019 et 2020; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Daniel Laflamme  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
Que la Municipalité accepte, par la présente 
résolution, le dépôt des prévisions budgétaires de 
l’OMH du sud de Lotbinière pour les années 2019 
et 2020. 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 

COMMANDITE DE 200 $ POUR LA 
CONFÉRENCE « ZÉRO GASPILLAGE 
ALIMENTAIRE » 
 
ATTENDU QUE la Table de concertation sur le 
climat Demain Lotbinière mènera une campagne 
de sensibilisation pour informer, outiller et 
accompagner les citoyennes et citoyens qui 
souhaitent réduire leurs émissions de gaz à effet 
de serre, à l’échelle individuelle et collective; 
 
ATTENDU QU’un moment fort de la campagne 
sera la conférence grand public sur le « Zéro 
gaspillage alimentaire » prévue le 16 avril prochain 
au centre Multifonctionnel; 
 
ATTENDU QUE la Table de concertation demande 
une commandite à la Municipalité afin de couvrir 
10 % des frais de la conférence; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Julie Rousseau  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
D’accorder une commandite de 200 $ à la Table de 
concertation sur le climat pour la conférence qui 
aura lieu le 16 avril prochain au centre 
Multifonctionnel de Saint-Apollinaire. 
 
Adopté à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

 

  

On accorde de l’importance à votre projet. 
Communiquez avec nous pour en discuter et 
connaître les opportunités de financement. 
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CALENDRIER DES ACTIVITÉS 
 

MARS 

Merc. 4 
Fermières : réunion à 19 h à la salle du conseil municipal 

Viactive tous les mercredis à 9 h 30 à la salle FADOQ 

Sam. 7 Souper reconnaissance des Chevaliers de Colomb 

Dim. 8 Avancer l’heure 

Lundi 9 
Marche tous les lundis. Départ de la salle FADOQ à 9 h 30 

(info : 418 881-3527) 

Mardi 10 

Loisirs actifs tous les mardis à 9 h 30 (Résidence des aînés. Info : 

Colette au 418 881-3527) 

Fermières : café-tricot 

Sam. 14 L’heure du conte à 10 h à la bibliothèque 

Dim. 15 Cérémonie d’accueil des Chevaliers de Colomb 

Vend. 20 
FADOQ : soirée dansante à 20 h à la salle communautaire 

Salon de l’emploi au centre Multifonctionnel 

Merc. 25 
Diner communautaire à 11 h 45 à la salle FADOQ suivi du 

BINGO (pour info : Claudette Roy Croteau 418 881-2779) 

Jeudi 26 Club FADOQ : cabane à sucre 

AVRIL 

Merc. 1er 
Viactive les mercredis à 9 h 30 jusqu’au 15 avril 

Fermières : réunion à 19 h à la salle du conseil municipal 

Lundi 6 

Séance ordinaire du conseil à 19 h à la salle du conseil 

Marche tous les lundis. Départ de la salle FADOQ à 9 h 30 

(info : 418 881-3527) 

Mardi 7 
Loisirs actifs tous les mardis à 9 h 30 (Résidence des aînés. Info : 

Colette au 418 881-3527) 

Vend. 10 Bureaux municipal et de la SAAQ fermés (congé Pâques) 

Lundi 13 Bureaux municipal et de la SAAQ fermés (congé Pâques) 

Jeudi 16 Conférence Zéro gaspillage alimentaire au centre Multi. 

Dim. 19 
Souper spectacle des Amis de la musique à la salle 

communautaire 

Merc. 29 
Dîner communautaire à 11 h 45 à la salle FADOQ (pour info : 

Claudette Roy Croteau 418 881-2779) 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Municipalité St-Apollinaire 
11, rue Industrielle 

Saint-Apollinaire, Québec   G0S 2E0 

 

Tél. : 418 881-3996 
Téléc. : 418 881-4152 

 

Postes Fonctions 

221 Julie-Ann Charest, secrétaire-réceptionniste 

222 Lorraine Rousseau, secrétaire administrative 

223 Renault Lepage, inspecteur des travaux publics 

224 Louise Camiré, inspecteur en bâtiment et environnement 

225 
Manon Bouchard, secrétaire administrative et directrice 
de la Régie intermunicipale (ordures ménagères) 

227 Bernard Ouellet, maire  (cellulaire : 418 808-9401) 

229 Cathy Bergeron, directrice générale adjointe 

232 Martine Couture, directrice générale 

233 Manon Côté, secrétaire, responsable du journal 

235 Nathalie Breton, adjointe à l’inspecteur en bâtiment 

 

Renseignements service des incendies : 418 808-9410 
Urgences travaux publics : 418 808-9406 

 

Ouvert du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 
 

www.st-apollinaire.com 

 
 

 

 

 

Téléphone SAAQ   
Tél. : 418 881-7227 

 
Ouvert : lundi, mardi, mercredi et vendredi : de 8 h 30 à 16 h 30 

Jeudi : de 8 h 30 à 20 h 
 

www.saaq.gouv.qc.ca 

 
Téléphone Bibliothèque   

Tél. : 418 881-3996, poste 250 
 

Dimanche :  ....................................   9 h 30 à 12 h  

Mardi :  ........................................... 16 h à 21 h 

Mercredi :  ......................................   9 h à 11 h  et 13 h 30 à 16 h 

Jeudi :  ........................................... 16 h à 21 h 

Samedi :  ........................................   9 h 30 à 12 h 

Lundi et vendredi : ......................... FERMÉ 
 

 

 

Mandataire de la 

 

      Téléphone  

Centre Multifonctionnel   
 

20, rue Terry-Fox 
Saint-Apollinaire, Québec   G0S 2E0 

 

Tél. : 418 881-3996 
 

Postes Fonctions 

231 Dany Lamontagne, directeur du service des Loisirs 

239 Jean-Michel Blouin, adjoint aux loisirs  

237 Location de salles et inscription pour cours 

 
 

http://www.st-apollinaire.com/
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Géraldine Rondot : 418 670-1754   ou   Frédérique O’Neill : 418 265-2479       

 

www.ecurieoneillrondot.com 
 

Un site d’entraînement exceptionnel spécialisé en sauts d’obstacles et dressage. 

 

Les cavaliers ont accès à : 

 

 MANÈGE INTÉRIEUR DE 60’ X 180’ ISOLÉ ET CHAUFFÉ 

 MANÈGE INTÉRIEUR DE 60’ X 120’ 

 5 CARRIÈRES EXTÉRIEURES 

 PLUSIEURS PÂTURAGES  

 

Plusieurs services sont offerts, dont la vente de chevaux, pension, cours  

et entraînement.  
 

Communiquez avec nous! 
 


